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Plusieurs élèves ont obtenu des bons points pour les récitations.
Il est vrai, je me suis montré plus indulgent qu'à l'ordinaire ; c'est
un moyen de les encourager au travail.

Malgré la préparation longue et soignée de mes leçons, je
rencontre encore de nombreuses difficultés dans l'enseignement. Il
faut que j'étudie de nouveau mon traité de méthodologie.

Jeudi S. — Voici une journée qui me donne quelques
consolations et me prouve une fois de plus que les peines sont toujours
récompensées.

Je constate plus de discipline et de meilleures dispositions chez
les enfants. Il faut l'attribuer à l'affection réciproque du maître et
des élèves ; elle me permettra, je l'espère, de réaliser des progrès
plus rapides et d'obtenir beaucoup de bonne volonté. J'ai remarqué

cependant que nombre d'enfants pèchent par la mauvaise
tenue : des observations à cet égard seront faites chaque jour. Je
déploierai de l'énergie pour combattre sans trêve ni repos un
maintien contraire à la santé et à la bienséance.

Vendredi 6 — Jour de vacance J'aime ce jour, car
l'enseignement est pénible ; or, un congé hebdomadaire repose l'esprit
et lui donne une nouvelle vigueur.

Aujourd'hui, après avoir entendu l'office de Requiem, j'ai tenu
à jouir des derniers beaux jours de la saison. Que de charmes on
éprouve à rêver en marchant et à savourer les délices d'automne
si souvent chantées par les poètes L'âme ressent quelque chose
de mystérieux et de puissant à ce solennel dépouillement de la
nature.

L'après-midi a été consacré à la lecture de différentes revues
hebdomadaires. Elles nous initient aux découvertes qui se font
de nos jours ; en même temps, elles délassent, plaisent, instruisent
et consolent quelquefois. Le temps passe rapidement en leur
compagnie ; mais bientôt la nuit vous invite à préparer les leçons
du lendemain. Dix heures sonnent à l'horloge, c'est le moment de
faire la prière du soir et de prendre mon repos.

Fribourg, le 14 novembre 1889.
Jules Chanez.

Bibliographies
i

Le savoir-faire et le savoir-vivre. Guide pratique de la
vie usuelle à l'usage des jeunes filles, parMlle Clarisse Juran-
ville. — Librairie V« P. Larousse et C>, Paris.
L'ouvrage que nous avons sous les yeux est arrivé en peu d'années

à sa onzième édition : c'est dire qu'il est apprécié selon son mérite.
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Cependant nous voudrions le voir plus répandu encore pour les
immenses services qu'il peut rendre aux jeunes filles, à la campagne
comme à la ville. Celles qui ont fait de ce guide leur vade-mecum,
dans les soins domestiques, n'ont qu'à s'en féliciter. S. H.

II
Manuel pratique d'agriculture romande, par Dumur.

1 vol. in-8°, 340 pages. — Imprimerie Carey à Genève.
Dans la première partie, l'auteur traite de la formation de la terre,

de sa composition, de son amélioration, de son entretien et de sa
préparation.

La seconde partie est consacrée à la plante : considérations
générales, plantes cultivées, plantes à grains, plantes fourragères, plantes
industrielles.

L'étude de l'animal : reproduction, entretien, hygiène, utilisation
de l'animal fait l'objet de la troisième partie.

Enfin l'auteur passe en revue tout ce qui concerne l'exploitation
agricole : personnel, bâtiments, matériel et comptabilité.

Cet ouvrage présente plus d'unité que les Lectures agricoles de
Tschudy et surtout il renferme tous les progrès réalisés dans le
champ si vaste de la science agricole.

Bien que l'on puisse reprocher à M. Dumur de s'être placé parfois
à un point de vue trop genevois et de traiter certaines questions
d'une manière trop scientifique, il n'y a pas de doute que son livre
est préférable au manuel Tschudy et qu'il peut rendre les plus
précieux services à nos écoles régionales. R. H.
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CHRONIQUE SCOLAIRE

Valais. — Sur la proposition du Département de l'Instruction
publique, le Grand Conseil a décidé d'ajouter 1000 fr. aux 2500 fr.
déjà accordés au personnel enseignant pour les primes d'encouragement.

L'augmentation du crédit porté sous ce poste était devenue
nécessaire, pour tenir compte de l'augmentation de l'effectif du
personnel enseignant qui a régularisé sa position pour être mis au
bénéfice de la prime.

Par contre, le Grand Conseil a décidé que des poursuites seraient
dirigées contre les instituteurs et les institutrices qui n'ont pas
rempli leur engagement envers l'Etat, afin qu'ils remboursent à
celui-ci les subsides qu'ils en ont reçu proportionnellement au temps
pendant lequel ils n'ont pas enseigné.

— Voici le sujet à traiter par Messieurs les Instituteurs dans les
Conférences de district pour l'année scolaire 1889 90.

Conseils d'un instituteur à un de ses anciens élèves qui vient
d'être chargé de la direction d'une école dans une commune rurale.
Ces conseils seront donnés sous forme de lettre. Ils porteront :
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